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Erwägungen

E. 3
En ce qui concerne la procédure et à défaut de règles transitoires contraires, la LPGA et son
ordonnance d'application s'appliquent sans réserve dès le jour de leur entrée en vigueur
(ATF 117 V 93 consid. 6b; 112 V 360 consid. 4a; RAMA 1998 KV 37 p. 316 consid. 3b).
Le Tribunal de céans constate que le recours, interjeté dans les formes et délai légaux, est
recevable, conformément à l’art. 60 LPGA.

E. 4
Le litige consiste à déterminer si les atteintes à la santé que présente l'assuré entraînent une
incapacité de travail pouvant ouvrir droit, le cas échéant, à des prestations de l'AI.

E. 5
Préalablement, toutefois, l'assuré invoque une violation du droit d'être entendu, commise
par l'OCAI, en ce sens que cet office ne lui aurait transmis ni la copie du rapport du SMR
pour observations, ni copie du dossier complet. La jurisprudence, rendue sous l'empire de
l'art. 4 aCst. et qui s'applique également à l'art. 29 al. 2 Cst. (ATF 129 II 504 consid. 2.2,
127 I 56 consid. 2b, 127 III 578 consid. 2c, 126 V 130 consid. 2a), a déduit du droit d'être
entendu, en particulier, le droit pour le justiciable de s'expliquer avant qu'une décision ne
soit prise à son détriment, celui de fournir des preuves quant aux faits de nature à influer sur
le sort de la décision, celui d'avoir accès au dossier, celui de participer à l'administration des
preuves, d'en prendre connaissance et de se déterminer à leur propos (ATF 126 I 16 consid.
2a/aa, 124 V 181 consid. 1a, 375 consid. 3b et les références). Le droit d'être entendu est
une garantie constitutionnelle de caractère formel, dont la violation doit entraîner
l'annulation de la décision attaquée, indépendamment des chances de succès du recourant
sur le fond (ATF 127 V 437 consid. 3d/aa, 126 V 132 consid. 2b et les arrêts cités).
Toutefois, la violation du droit d'être entendu - pour autant qu'elle ne soit pas d'une gravité
particulière - est réparée lorsque la partie lésée a la possibilité de s'exprimer devant une
autorité de recours jouissant d'un plein pouvoir d'examen. Au demeurant, la réparation d'un
vice éventuel ne doit avoir lieu qu'exceptionnellement (ATF 127 V 437 consid. 3d/aa, 126 I
72 , 126 V 132 consid. 2b et les références). En l'occurrence, la question de la violation du
droit d'être entendu peut rester ouverte, au vu de la jurisprudence précitée. En effet, même si
ce droit a été violé, il a été réparé dans la présente procédure, sachant que le Tribunal de
céans dispose d'un plein pouvoir de cognition, dès lors que l'assuré a pu prendre
connaissance de toutes les pièces du dossier et se déterminer.

E. 6
En vertu des art. 8 al. 1 LPGA et 4 al. 1 LAI, est réputée invalidité l'incapacité de gain totale
ou partielle présumée permanente ou de longue durée et résultant d'une infirmité
congénitale, d'une maladie ou d'un accident. Quant à l'incapacité de gain, elle est définie à



l'art. 7 LPGA comme la diminution de l'ensemble ou d'une partie des possibilités de gain de
l'assuré sur le marché du travail équilibré, si cette diminution résulte d'une atteinte à la santé
physique ou mentale et qu'elle persiste après les traitements et les mesures de réadaptation
exigibles. Il y a lieu de préciser que selon la jurisprudence, la notion d’invalidité, au sens du
droit des assurances sociales, est une notion économique et non médicale ; ce sont les
conséquences économiques objectives de l’incapacité fonctionnelle qu’il importe d’évaluer
(ATF 110 V 275 consid. 4a ; 105 V 207 consid. 2). La notion d’invalidité, au sens du droit
des assurances sociales, est une notion économique et non médicale ; ce sont les
conséquences économiques objectives de l’incapacité fonctionnelle qu’il importe d’évaluer
(ATF 110 V 275 consid. 4a ; 105 V 207 consid. 2). L’atteinte à la santé n’est donc pas à elle
seule déterminante et ne sera prise en considération que dans la mesure où elle entraîne une
incapacité de travail ayant des effets sur la capacité de gain de l’assuré (MEYER-BLASER,
Bundesgesetz über die Invalidenversicherung, Zurich 1997, p. 8). Lorsqu’en raison de
l’inactivité de l’assuré, les données économiques font défaut, il y a lieu de se fonder sur les
données d’ordre médical, dans la mesure où elles permettent d’évaluer la capacité de travail
de l’intéressé dans des activités raisonnablement exigibles (ATF 115 V 133 consid. 2, 105
V 158 consid.1). L'obligation pour l'assuré de diminuer le dommage est un principe général
du droit des assurances sociales (ATF 129 V 463 consid. 4.2, 123 V 233 consid. 3c, 117 V
278 consid. 2b, 400 et les arrêts cités). Le juge ne peut pas se fonder simplement sur le
travail que l'assuré a fourni ou s'estime lui-même capable de fournir depuis le début de son
incapacité de travail, ceci pour éviter que le recourant soit tenté d'influencer à son profit, le
degré de son invalidité (ATF 106 V 86 consid. 2 p. 87). Aux termes de l’art. 28 al. 1 LAI,
en vigueur depuis le 1 er janvier 2004, l’assuré a droit à un quart de rente si le taux
d'invalidité atteint 40% au moins, à une demi-rente s’il atteint 50% au moins, à trois-quarts
de rente s’il atteint 60% et à une rente entière s’il atteint 70% au moins.

E. 7
La plupart des éventualités assurées (par exemple la maladie, l'accident, l'incapacité de
travail, l'invalidité, l'atteinte à l'intégrité physique ou mentale) supposent l'instruction de
faits d'ordre médical. Or, pour pouvoir établir le droit de l'assuré à des prestations,
l'administration ou le juge a besoin de documents que le médecin doit lui fournir.
L'appréciation des données médicales revêt ainsi une importance d'autant plus grande dans
ce contexte. La jurisprudence a donc précisé les tâches du médecin, par exemple lors de
l'évaluation de l'invalidité ou de l'atteinte à l'intégrité, ou lors de l'examen du lien de
causalité naturelle entre l'événement accidentel et la survenance du dommage (ATF 122 V
158 consid. 1b et les références; SPIRA, La preuve en droit des assurances sociales, in :
Mélanges en l'honneur de Henri-Robert SCHÜPBACH - Bâle, 2000, p. 268). Dans
l'assurance-invalidité, l'instruction des faits d'ordre médical se fonde sur le rapport du
médecin traitant destiné à l'Office AI, les expertises de médecins indépendants de
l'institution d'assurance, les examens pratiqués par les Centres d'observation médicale de
l'AI (ATF 123 V 175 ), les expertises produites par une partie ainsi que les expertises
médicales ordonnées par le juge de première ou de dernière instance (VSI 1997, p. 318
consid. 3b; Stéphane BLANC, La procédure administrative en assurance-invalidité, thèse
Fribourg 1999, p. 142). Lors de l'évaluation de l'invalidité, la tâche du médecin consiste à
porter un jugement sur l'état de santé et à indiquer dans quelle mesure et pour quelles
activités l'assuré est incapable de travailler. En outre, les données médicales constituent un
élément utile pour déterminer quels travaux on peut encore, raisonnablement, exiger de
l'assuré (ATF 115 V 134 consid. 2, 114 V 314 consid. 3c, 105 V 158 consid. 1 in fine). En



ce qui concerne la valeur probante d’un rapport médical, ce qui est déterminant c’est que les
points litigieux aient fait l’objet d’une étude circonstanciée, que le rapport se fonde sur des
examens complets, qu’il prenne également en considération les plaintes exprimées par la
personne examinée, qu’il ait été établi en pleine connaissance de l’anamnèse, que la
description du contexte médical et l’appréciation de la situation médicale soient claires et
enfin que les conclusions de l’expert soient dûment motivées. Au demeurant, l’élément
déterminant pour la valeur probante n’est ni l’origine du moyen de preuve ni sa désignation
comme rapport ou comme expertise, mais bel et bien son contenu (ATF 125 V 352
consid. 3a, 122 V 160 consid. 1c et les références). S'agissant de la valeur probante des
rapports établis par les médecins traitants, le juge peut et doit tenir compte du fait que, selon
l'expérience, le médecin traitant est généralement enclin, en cas de doute, à prendre parti
pour son patient en raison de la relation de confiance qui l'unit à ce dernier. Ainsi, la
jurisprudence accorde plus de poids aux constatations faites par un spécialiste qu'à
l'appréciation de l'incapacité de travail par le médecin de famille (ATF 125 V 353 consid.
3b/cc et les références, RJJ 1995, p. 44 ; RCC 1988 p. 504 consid. 2)

E. 8
Il n'est pas contesté en l'espèce que l'assuré ne peut plus travailler ni comme barman ni
comme monteur de faux plafonds. Le Dr B___________ avait en revanche considéré qu'il
pouvait exercer une activité adaptée, par exemple dans l'informatique, à 100%. De
l'observation faite dans le cadre de l'atelier OSER du 2 août au 16 octobre 2005, il est
apparu qu'une orientation dans le secteur industriel, dans une activité respectant les
limitations fonctionnelles reconnues médicalement, pouvait être envisagée avec un
rendement se rapprochant de ce qui est raisonnablement exigible, mais que le
comportement de l'assuré ferait échouer toute mesure. Le 4 avril 2006, le Dr E___________
a fait état d'une aggravation de l'état de santé de son patient, ce qui a conduit l'OCAI à
mandater les Drs G___________ et H___________ pour un examen bidisciplinaire. Ces
médecins, dans leur rapport du 9 novembre 2006, ont confirmé que l'assuré présentait une
capacité entière de travail dans une activité adaptée tenant compte de limitations
fonctionnelles portant essentiellement sur l'utilisation de la main droite. Il y a lieu de
constater que le rapport des médecins du SMR revêt force probante. Les points litigieux ont
fait l'objet d'une étude circonstanciée, le rapport se fonde sur des examens complets, il
prend également en considération les plaintes de l'assuré, il a été établi en pleine
connaissance de l'anamnèse, la description du contexte médical et l'appréciation de la
situation médicale sont claires et enfin les conclusions de l'expert sont dûment motivées. Il
y a ainsi lieu de lui accorder toute valeur probante. Qui plus est, ses conclusions sont
confirmées par les constatations faites lors du stage dans l'atelier OSER. Il y a par ailleurs
lieu de relever que le Dr E___________ ne se détermine pas précisément sur la capacité
résiduelle de travail de son patient. Il se borne à rappeler que celui-ci est en arrêt de travail
depuis le 23 octobre 2002. Ses observations ne sont dès lors pas suffisantes pour qu'il soit
justifié de s'écarter des conclusions des médecins du SMR.

E. 9
Reste à déterminer le degré d'invalidité. Le revenu d'invalide doit être évalué avant tout en
fonction de la situation professionnelle concrète de l'intéressé. En l'absence d'un revenu
effectivement réalisé, il y a lieu de se référer aux données statistiques, telles qu'elles
résultent des enquêtes sur la structure des salaires de l'Office fédéral de la statistique (ATF
126 V 76 consid. 3b/aa et bb). La mesure dans laquelle les salaires ressortant des



statistiques doivent être réduits, dépend de l'ensemble des circonstances personnelles et
professionnelles du cas particulier (limitations liées au handicap, âge, années de service,
nationalité/catégorie d'autorisation de séjour et taux d'occupation) et résulte d'une
évaluation dans les limites du pouvoir d'appréciation. Une déduction globale maximum de
25% sur le salaire statistique permet de tenir compte des différents éléments qui peuvent
influencer le revenu d'une activité lucrative (cf. ATF 126 V 78 consid. 5 ; VSI 2002 p. 70).
La déduction de 25% n’intervient cependant pas de manière générale et dans chaque cas. Il
faut au contraire examiner sur la base de l’ensemble des circonstances du cas concret
particulier si et dans quelle mesure le revenu hypothétique doit être réduit. Par ailleurs, il
n’y a pas lieu de procéder à des déductions distinctes pour chacun des facteurs entrant en
considération comme les limitations liées au handicap, l’âge, les années de service, la
nationalité ou la catégorie de permis de séjour, ou encore le taux d’occupation. Il faut bien
plutôt procéder à une évaluation globale, dans les limites du pouvoir d’appréciation, des
effets de ces facteurs sur le revenu d’invalide, compte tenu de l’ensemble des circonstances
du cas concret. Le TFA a ainsi procédé à un abattement de 15% pour tenir compte en
particulier de la nationalité étrangère d'un assuré et de l’empêchement à effectuer des
travaux lourds ou de la nécessité d'alterner les positions assis/debout (ATFA non publié du
30 novembre 2001 I 422 /01).

E. 10
Le taux d'abattement de 20% retenu par l'OCAI en l'espèce n'est pas critiquable, et prend en
considération les importantes limitations fonctionnelles subies par l'assuré. Le Tribunal de
céans s'étonne en revanche de la remarque figurant dans le rapport final de réadaptation
professionnelle selon laquelle le revenu de l'activité exercée chez X__________ depuis
1998 a été délibérément écarté, au motif que cette activité n'était pas adaptée à l'état de santé
de l'assuré, alors que précisément il s'agissait d'évaluer le revenu sans invalidité. Toutefois,
même en tenant compte du revenu de poseur de faux plafonds qu'il aurait pu réaliser sans
invalidité, le degré d'invalidité obtenu reste inférieur à 40%, taux en deçà duquel aucune
rente ne peut être accordée, mais est supérieur à 20%, ce qui pourrait, selon la jurisprudence
du TFA, donner droit à d'éventuelles mesures de réadaptation. Le recours est ainsi rejeté,
étant précisé qu'aux termes du nouvel art. 18 al. 1 LAI, entré en vigueur le 1 er janvier 2004,
les assurés invalides qui sont susceptibles d'être réadaptés ont notamment droit à un soutien
actif dans la recherche d'un emploi approprié, et, s'ils en ont déjà un, à un conseil suivi afin
de le conserver. Cette modification ne figurait pas dans le message du Conseil fédéral mais
a été introduite par la Commission du Conseil national. L'idée à l'origine de cette nouvelle
formulation était de renforcer le soutien apporté d'office lors de la réadaptation. Il s'agissait
en fait d'obliger les offices de l'assurance-invalidité à entreprendre plus de démarches dans
ce sens. Le rapporteur de la Commission a relevé lors du plenum du Conseil national que la
Commission avait décidé à l'unanimité de renforcer les droits des assurés à un soutien actif
lors de la recherche d'un emploi (BO CN 2001, p. 1934; cf. également ATFA non publié du
29 mars 2005, I 776/04). La nouvelle teneur de l'art. 18 al. 1 LAI a été adoptée par le
Conseil national - suite au retrait d'une proposition plus contraignante encore pour les
offices AI - sans discussion (BO CN 2001, p. 1935). Lors du plenum du Conseil des États,
la rapporteure de la Commission a recommandé d'adopter la proposition - ce qui a été le cas
sans discussion - notamment en raison du fait que cette nouvelle disposition constituait une
base juridique contraignante pour l'activité de placement des offices AI (BO CE 2002 p.
756). L'art. 18 al. 1 LAI, en vigueur depuis le 1er janvier 2004, a donc étendu les droits des
assurés à l'égard des offices AI en matière d'aide au placement (cf. ATFA du 22 septembre



2005 I 54 /05). Une aide au placement devra dès lors être accordée à l'assuré, pour autant
qu'il en fasse la demande par écrit.
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